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Aides et prets
Question écrite n° 1783

Texte de la question

M Daniel Goulet expose a M le ministre de l'agriculture et de la foret la situation d'un couple d'exploitants
agricoles qui ont cree un GAEC avec leur fils et ont construit une porcherie d'engraissement. Afin de ne pas
endetter le GAEC, les interesses ont finance cette porcherie avec le montant du pret Jeune Agriculteur (JA) que
leur fils avait verse lors de son entree dans le groupement en contrepartie de l'achat de capital social, alors qu'ils
auraient pu demander un pret special d'elevage ou un pret special de modernisation. En raison du mode de
financement qu'ils ont choisi, ils ne peuvent beneficier des remises d'interets prevues par la circulaire no 10-87
PM relative a la prise en charge d'interet au profit de certains producteurs au motif que le pret Jeune Agriculteur
a servi a acheter des parts sociales. Il lui demande s'il ne lui semble pas logique de prevoir, dans l'hypothese
d'un GAEC dans lequel le montant d'un pret Jeune Agriculteur apporte lors de la creation est en totalite reinvesti
dans le financement d'une porcherie, l'application de la circulaire precedemment citee.

Texte de la réponse

Reponse. - La prise en charge d'interet decidee en 1987 pour alleger la situation financiere des eleveurs porcins
ayant recemment investi, concernait les seuls prets bonifies ayant pour objet la construction, l'extension ou
l'amenagement de batiments d'elevage porcin. Les prets a moyen terme speciaux « jeunes agriculteurs »,
consentis dans la limite d'un montant maximum de 400 000 francs d'encours et 500 000 francs de realisation,
sont destines essentiellement a financer la reprise d'un capital d'exploitation preexistant, que cette reprise
concerne directement les biens eux-memes ou qu'elle soit realisee grace a l'acquisition de parts sociales d'un
GAEC, d'une EARL ou d'une societe civile d'exploitation agricole. En revanche, la creation de capital social
consecutive a l'apport en numeraire d'un pret « jeune agriculteur » ne pouvait, dans le cadre de la
reglementation en vigueur pour cette categorie de pret, etre destinee a financer la construction d'une porcherie.
Dans ces conditions, les dispositions prevoyant la prise en charge d'interet des prets bonifies consentis aux
eleveurs porcins n'etaient pas applicables au cas d'espece.
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